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Lyon, le 18 août 184?. <3 

Nous touchons à la fin des travaux de la diète , et le calme 

n'a cessé de régner en Suisse; si l'on s'agite, c'est uniquement 

dans les cantons séparés. Là , on reçoit des armes de l'Autri-

che et delà Sardaigne; là, on fait des démonstrations belli-

queuses, et on crie bien haut qu'on est prêt à repousser éner- , 

giquement toute hostilité de la part des corps francs. Mais ces \ 

corps ne sont pas constitués ; on ne les voit nulle part. Jus- < 

qu'à présent, les cantons qu'on accuse de vouloir troubler l'or-

dre et exciter à la guerre civile ont montré l'exemple de la 

plus grande modération ; ils ont ainsi fait échouer le plan 

de contre-révolution arrêté entre le gouvernement français et 

le gouvernement autrichien. On espérait que la diète serait 

débordée par les corps francs, que les agents provocateurs 

qu'on entretient en Suisse pousseraient les esprits à des réso-

lutions extrêmes : vain espoir! Les réunions populaires se sont 

passées avec calme, la diète délibère avec prudence , et l'on 

n'aperçoit que dans les cantons séparés des vestiges de dis-

sensions. -
Aussi notre gouvernement a-t-il cessé de nous parler d'in-

tervention; le prétexte sur lequel il comptait lui manque, et 

l'Autriche elle-même n'ose pas trop prendre le ton de la me-

nace. A la vérité, l'attitude prise paH'Angleterre a singulière-

ment refroidi les allures belliqueuses de M. Guizot et de M. de 

Metternich. Ces hommes d'état n'ont pas l'habitude de rien en-

treprendre sans l'assentiment du ministère anglais; quand 

cet assentimentleur manque, leur volonté mollit, et on les voit 

immédiatement s'assouplir et rentrer dans des voies de dou-

ceur et d'atermoiement. 

Admettons même qu'il y eût en Suisse quelque conflit, de 

quel droit interviendrait-on? N'est-il pas aujourd'hui avéré 

que ce sont les cantons séparés qui arment et se préparent au 

combat? Leurs préparatifs de défense sont une provocation à 

des mesures de représailles, et c'est sur eux que devrait re-

tomber la responsabilité du sang versé, si toutefois on en vient 

aux mains, ce que nous ne pensons pas. Il y a encore des 

moyens légaux à épuiser avant de songer à faire usage de la 

force, et devant ces moyens légaux nous verrons peut-être s'é-

vanouir les ardeurs belliqueuses que nous signalons; elles dis-

paraîtront surtout quand il sera démontré que la diète ne veut 

pas bouleverser la Suisse, mais la consolider et lui donner les 

moyens de résister aux menées des étrangers. 

C'est le jésuitisme qui a amené le désaccord entre les can-

tons, et le jésuitisme n'est pas un élément suisse, mais un élé-

ment romain trituré par la diplomatie. C'est aussi le commu-

nisme qu'on met au jour pour masquer des vues de domina-

tion, et le communisme n'a pas en Suisse de racines réelles; 

on l'y a transplanté pour attirer les germes de guerre civile 

et couvrir les manœuvres auxquelles on voulait se livrer. 

La Suisse, rendue à elle-même, dégagée des mauvaises in-

fluences qui lui viennent du dehors, serait bientôt débarrassée 

des éléments dont on se sert pour l'exploiter; la vérité est 

qu'ils ne sont à l'état sérieux dans aucun canton, et qu'ils 

n'y ont pas d'avenir. Le communisme, en Suisse pas plus qu'en 

France, n'a de réalité que celle que lui donne la diplomatie 

européenne. 

On lit dans la Gazette de Berne : 

Le comité central de Rassemblée populaire suisse a adressé le ma-

nifeste suivant au peuple souverain de la Suisse : 

« Confédérés! 

» L'appel que le comité de Berne a fait afin de réunir en une 

grande assemblée tous ceux qu'anime le désir du bonheur de la pa-

trie, afin de s'entendre sur les moyens de garantir les intérêts les 

plus chers de notre pays , a été entendu. L'assemblée tenue à Berne 

le 27 juillet en est la meilleure preuve. Les cantons de Genève , de 

Vaud, du Valais, de Bâle-Campagne, d'Argovie et de Berne y étaient 

représentés par environ 500 députes ; ils ont appelé à la vie les co-

mités de la Suisse occidentale et réalisé l'idée nationale après la-

quelle beaucoup de Suisses soupiraient depuis long-temps. 

« Le comité suisse s'est donc déclaré constitué formellement. 

» Mais, pour combattre l'ennemi commun qui cherche à nous dé-

sunir et qui le cherchera toujours, et pour affaiblir les craintes, nous 

déclarons ici, devant Dieu et la patrie , que nous ne dévierons ja-

mais des voies du droit, et que nous repousserons toute tentative 

semblable. Mais nous déclarons aussi que nous emploierons tout 

moyen légal propre à délivrer la patrie de ses ennemis, les jésuites, 
la ligue et le pacte de 1815. 

u Voilà le but du comité. 

» Nous déclarons encore , à cette occasion , que nous ne voulons 

pas attaquer la religion catholique , et nous donnons à nos frères 

catholiques notre parole d'honneur que nos efforts ne sont nullement 

diriges contre eux, mais contre l'ennemi commun de toutes les reli-
gions, les jésuites. 

« C'est pourquoi, Suisses qui êtes d'accord avec nous, et qui ver-

riez avec plaisir la patrie délivrée de ce qui nous empêche de nous 

développer moralement, de faire usage de nos forces matérielles, de 

former une grande Suisse, et de pouvoir nous présenter d'une ma-

nière respectable devant l'étranger, réunissez-vous à nous, et jurons 

tous ensemble de ne pas nous reposer jusqu'à ce que le territoire 

suisse soit libre de tout ce qui l'entache encore aujourd'hui. Alors nos 

ancêtres du Griitli se féliciteront de leurs descendants. 

» Ainsi donc, Suisses qui avez la ferme volonté de lutler pour le 

droit et pour obtenir une patrie libre, réunissez-vous à nous. 1 

« Salut fédéral. i 

» Berne, le C août 1847. Au nom du Comité suisse, 

» LE COMITÉ CENTRAL. » 1 

(.Suivent les signatures.) I 

Les moyens légaux usent les mauvais systèmes, les révolu- ! 

tions les emportent. De ce que les révolutions les emportent , \ 

faut-il pour cela renoncer aux moyens qui peuvent les user ? 

Telle est la question à résoudre par les diverses nuances du 

parti radical. Quant à nous, nous sommes d'avis qu'on ne doit 

négliger aucun des moyens qui peuvent user un mauvais sys-

tème, et c'est pour cette raison que nous avons toujours pensé 1 

qu'il fallait renverser M. Guizot, quand même. 

Au commencement de la session , nous avons émis le vœu 

qu'on la rendît stérile ; elle l'a été , c'était tout ce que nous 

pouvions attendre. Empêcher un mauvais gouvernement de 

légiférer est chose fort importante à certaines époques , car 

c'est révéler à tous son impuissance et en même temps don-

ner à l'opinion un point d'appui pour la résistance. Aussi 

sommes-nous d'avis qu'on ne doit rien négliger, dans l'or-

dre légal , pour l'entraver et détruire son action. Ces motifs 

font que nous verrions avec satisfaction des comités électoraux 

se constituer sur tous les points de la France en vue du ren-

versement du ministère Guizot. Nous sommes assurés que le 

concours des radicaux ne leur manquera pas, malgré certaines 

dissidences dont on paraît trop se préoccuper. 

Les airs tranchants ne sont plus de mise aujourd'hui que 

toutes les positions nous ont été enlevées et que nous avons 

eu à subir tant de défaites. Quant à nous, nous pensons qu'il 

faut faire de la résistance là où elle est possible, et avec les élé-

ments qui peuvent lui donner quelque succès. Nous ne vou-

lons rien négliger pour maintenir la confiance du pays dans 

un avenir meilleur; nous ne voulons pas non plus l'abuser sur 

la réalité de la situation : elle est grave et pleine de périls. 

Pourra-t-on conjurer ces périls par des voies légales? Nous 

l'ignorons. Du moins on ne nous accusera pas d'avoir laissé 

de côté cette grande force de la légalité ; la méconnaître serait 

absurde et odieux, car ce serait hâter le moment, où le gou-

vernement aurait des chances de substituer à un arbitraire mal 

déguisé une dictature patente. Contre cette dictature on au-
rait l'insurrection ; mais les insurrections les plus légitimes ne 

sont pas toujours triomphantes. Ne jouons donc pas si gros 

jeu, et en tout cas laissons aux conservateurs la responsabilité 

de toute grande commotion. 

Notre langage , nous le pensons, sera compris par tous les 

hommes sincères du parti radical; nous les invitons à le 

peser. Certes , nous ne voulons pas , en les engageant à 

coordonner leurs efforts avec les efforts des autres nuances 
: de l'opposition, les faire servir à des combinaisons ridi-

cules auxquelles il n'auront pas l'obligation de s'associer; 

■ nous leur demandons de quitter l'état de neutralité pour se 
! mettre en mesure d'entraver l'action ministérielle, et pour 

' travaillera user, au moyen de la légalité , un système qui la 

' viole sans cesse et qui ne pourrait vivre avec elle. La légalité le 
1 tuerait; vous qui voulez le tuer , servez-vous donc de la léga-
; lité , et, croyez-nous , toute combinaison qui naîtra après lui 

sera une amélioration réelle pour le pays. 

Voici ce qui se passa, en 1828, sous la Restauration : 
Le ministère d'alors fut accusé à la chambre des déoutés : 
1° D'avoir toléré les jésuites en France, malgré la loi qui proscrit 

cette corporation ; 

2° D'avoir persécuté la liberté de la presse, établi deux fois la cen-

sure, malgré la charte de 1814; 

3° D'avoir destitué un grand nombre de fonctionnaires publics, 

non parce qu'ils avaient mal administré, mais par la seule raison que 

leurs opinions politiques différaient de celles des ministres; 

4° D'avoir entrepris la guerre d'Espagne au profit des principes de 

la sainte-alliance et contre les intérêts du gouvernement constitu-
tionnel de la France ; 

5" D'avoir, par les manœuvres électorales de ses agents, entrepris 

de vicier l'expression libre et franche des opinions, des vœux et des 

besoins de la société, pour parvenir à composer une chambre docile 

que le pouvoir pût manier à son gré et faire servir à l'accomplisse-
ment de ses desseins ; 

6° D'avoir introduit dans la chambre des pairs un grand nombre 

de partisans du ministère pour créer au Luxembourg une majorité 
dévouée au pouvoir ; 

7° D'avoir proposé divers projets de loi qui tendaient évidemment 

à rétablir peu à peu parmi nous les institutions de l'ancien régime : 

8° D'avoir mal administré les finances, passé une foule de marchés 

onéreux au trésor, dissipé la fortune publique, particulièrement à 

l'occasion de la guerre d'Espagne ; 

9° D'avoir licencié la garde nationale de plusieurs villes, celle de 

Paris surtout, et livré ainsi les citoyens au sabre des soldats, sans 

l'intervention modératrice de la garde citoyenne, notamment pen-

dant les troubles sanglants de la rue Saint-Denis, le 19 et le 20 no 

vembre 1827; 

10° D'avoir violé diverses lois et refusé souvent aux chambres la 

communication de pièces indispensables aux discussions; 

11° De s'être humilié devant toutes les grandes puissances de l'Eu-

rope et d'avoir laissé porter atteinte par conséquent à notre honneur 

national et à nos intérêts commerciaux. 

Ces griefs furent articulés devant la chambre des députés par 

M. Labbeyde Pompièrcs, pris en considération par l'assemblée, ap-

préciés et reproduits par une commission parlementaire dont M. Gi-

rod (de l'Ain) fut le rapporteur. 

Ces griefs, combien on les tirerait plus facilement aujourd'hui de 

la longue série des actes du ministère Guizot et Duchâlel! Il n'en est 

pas un qui ne retombe sur lui de tout son poids. Tout ee que la Res-

tauration a pu faire contre l'honneur et les intérêts du pays, nos 

ministres l'ont fait ; il ne leur manque que l'audace de briser la con-

stitution par un coup d'état, mais ils n'en ont pas besoin ; ils obtien-

nent le même résultat par |aruse et par l'hypocrisie. 

RAPPORT DE M. LIAD1ÈRES SUR LE PROJET DE LOI D'ENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE. — CONCLUSION. 

Voici comment se termine ce rapport, qu'on a distribué lundi à la 

chambre, et où est examinée dans son application la question si dilli-

cile de la liberté d'enseignement : 

« L'œuvre à laquelle nous avons consacré tant de soins et de veil-

les est terminée , Messieurs , et nous la livrons avec confiance à vos 

méditations. Uniquement occupés des droits de l'enseignement libre, 

nous n'en avons pas moins eu l'œil ouvert sur l'avenir des établisse-

ments de l'Etat. Votre sollicitude, nous en sommes sûrs, ne sera pas 

au-dessous de la nôtre, et vous leur donnerez, au moment venu, les 

moyens nécessaires pour soutenir dignement la lutte qui se prépare 

pour eux. 

» Avons-nous été fidèles à notre parole ? Les droits de l'Etat et 

ceux de la liberté ont-ils été pesés d'une main équitable? En détour-

nant notre pensée sur la carrière que nous venons de parcourir, nous 

nous sentons le cœur satisfait et la conscience libre. Le recteur était 

investi, par l'article 1er, d'une autorité au-dessus de ses rorees. Nous 

avons, en lui imposant un auxiliaire officiel, donné au gouverne-

ment une sécurité nécessaire. Le projet de loi se bornait, par son arti-

cle 8, à une déclaration complètement inefficace contre les congréga-

tions religieuses non autorisées ; l'affirmation par écrit a été rétablie 

par nous, et cette mesure, quoique prise dans l'intérêt du pouvoir, est 

encore plus favorable à la liberté, car elle substitue un sentiment ho-

norable à une méfiance toujours pénible. Nous n'avons pas voulu 

que, sous prétexte de faire élever leurs enfants dans une maison pri-

vée, désignée par eux, les pères de famille leur donnassent des certi-

ficats d'étude mensongers , et que la loi fût violée à l'ombre d'une 

équivoque. La question des petits-séminaires, laissé* indécise par 

nous, place la chambre entre le vote de deux majorités qui ne varient 

que sur l'application plus ou moins large des ordonnances de 1828. 

Voilà pour les droits de l'Etat. 

» Quelle a été la part de la liberté ? Les chefs d'institution de plein 

exercice ont été assimilés, quant aux grades, aux chefs d'institution 

simple. Le registre général de l'enseignement, objet de tant de ré-

criminations injurieuses , a disparu de la loi ; les livres classiques, 

sans la liberté desquels la liberté des méthodes ne serait qu'un vain 

nom, ne sont plus désignés par le ministre, mais seulement soumis à 

un examen nécessaire qui n'en proscrit pas l'usage jusqu'à la notifi-

cation du refus ; l'égalité, si vivement réclamée entre l'Université et 

la famille, est introduite dans le sein des conseils académiques et 

jusque dans la composition du grand-conseil. Ainsi, la certitude de 

l'impartialité remplace la présomption de l'injustice. 

» Ou nous sommes dans une étrange erreur, Messieurs, ou il res-

sortira pour vous, de ce court résumé de nos travaux, que la liberté 
y a gagné plus encore que le pouvoir. 

» Et cependant, nous en avons la triste certitude, les hommes ëx-

clusifs qui se sont déchaînés contre le projet de loi ne se déchaîne-

ront pas avec moins de violenee contre l'œuvre de votre commission. 

Ils ne tiendront nul compte de la liberté, parce qu'on n'a pas voulu 

leur accorder la licence. L'autorisation préalable a disparu , elle ne 

; se cache même plus sous le voile transparent du double certificat de 

t capacité et de moralité ; plus de rapprochement qui ne soit volon-

taire entre les établissements de l'Etat et les établissements privés • 

le clergé peut visiter, quand bon lui semble, tous les collèges publics 

et privés ; les livres consacrés à l'enseignement religieux sont aban-

donnés au choix exclusif des évêques... Mais la condition des grades 

est maintenue; mais les professeurs des facultés les confèrent; mais 

les certificats d'études sont reconnus indispensables; mais certaines 

congrégations religieuses ne pourront pas façonner la jeunesse au 

gré de leurs maximes ; mais les ordonnances' de 1828 ne sont pas 

abrogées!... Il n'en faut pas davantage pour rendre stériles, aux 

> yeux de ces adversaires, les persévérants efforts que nous venons de 
2 tenter. 

» Qui oserait, sans compromettre toutes nos gloires et la liberté 
B
 même, enfreindre les grands principes , abolir les puissantes garan-

ties que nous venons de résumer en quelques paroles ? Votre com-

mission ne craint pas de déclarer qu'il ne se rencontrera jamais ni 
b
 un ministre pour le proposer , ni une chambre pour l'accueillir. » 

Paris, le lO août 184*. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Pourquoi les hommes qui ont passé sur cette terre en y faisant du 

bien n'ont-ils pas le privilège, quand quelque grand intérêt de 

l'humanité, quelque bonne œuvre à accomplir les y rappelle, de 

pouvoir sortir de leur tombeau? Nous évoquerions aussitôt les mânes 

de M. de Monthyon, et nous le prierions de reparaître un instant au 

milieu de ce triste monde qu'il a comblé de ses bienfaits, pour créer 

un nouveau prix de vertu. M. Duchâtel vient, en effet, de nous ré-

véler un nouveau genre de mérite qui a bien droit aussi à des récom-

penses, el, nous voudrions que ce grand ministre n'allât pas rejoindre 

l'illustre fondateur des prix de vertu que décerne chaque année l'A-

cadémie française, sans avoir été récompensé dans ce monde, com-

me il le sera très certainement dans l'autre. 

Nous avions dit, en parlant de M. Duchâtel, que cet homme d'état 

s'était fait accorder des défrichements de bois, et, nous le confessons 

volontiers, nous nous étions-cru en droit de lui en faire un reproche 

attendu que plusieurs propriétaires de bois, placés absolument dans 

les mêmes conditions que lui, s'étaientvu refuser la faveur qu'il avait 

si facilement obtenue. Voici ce que M. le ministre de l'intérieur nous 

fait répondre des bains de mer où il est en ce moment, et où il 
cherche à retrouver les forces et la santé que les agitations de la vie 



politique et les labeurs des grandes luttes électorales d'il y a un an ch< 

lui ont fait perdre : , I s
'é' 

« Quelques journaux ont parlé d'autorisations de défrichements sui 

accordées au ministre de l'intérieur pour ses propriétés aux environs ! à u 

de Douai. Ces autorisations ont été accordées en 1838, c'est-à-dire à na 

une époque où M. Duchâtel n'était pas ministre, mais simple député, J sei 

et dans l'opposition. Toutes les formalités ont été scrupuleusement da 

suivies ; tous les avis de l'administration forestière étaient favorables, 'w 

et ces défrichements n'ont pas été sans utilité pour un pays où la cet 

terre labourable manque. I fét 

» Depuis 1838, M. Duchâtel n'a pas demandé la faculté de défrr- | bit 

cher un seul hectare ; il n'aurait pas voulu avoir, étant ministre, ce I ce 

qui peut paraître une faveur. » 1 1,11 

Quel grand et noble cœur, n'est-ce pas, que celui de M. Duchâtel! et 

Quel beau et généreux désintéressement que le sien! Depuis qu. il | lai 

est ministre , il a eu la délicatesse de ne plus demander le moindre j 
défrichement de bois. Il est vrai que tout ce qui pouvait être utile- da 

ment, fructueusement défriché, l'avait été avant qu'il ne rentrât aux de 

affaires. 
N'admirez-vous pas aussi le dévouement de ce propriétaire homme va 

d'état, qui a mis la cognée dans ses bois pour être utile a un pays] m 

où la terre labourable manque? Il est vrai que Ton pourrai bien tic 

faire remarquer que le département du Nord est de tous les dé- qi 

partements de France celui où il y a le plus de terres labourées et la- qt 

bourables. Il est vrai que, par suite de la rareté du bois, qui y est ce 

réelle et qu'on a objectée à d'autres propriétaires de bois qui 1 <
;
a 

demandaient à être également autorisés à défricher , on pourrait I le 

dire que sans les mines d'Anzin et de Douclyy, qui sont fort heureu- j q
i 

sèment exploitées dans son sein , ce beau département ne saurait J pi 

comment se chauffer. Il est vrai qu'on pourrait ajouter que si M. Du- j P
c 

châtel n'avait pas épousé la petite-fille de l'ex-foUrnisseur Pollet, les I 
bois qu'il a fait défricher seraient encore garnis de taillis et de fu- j nc 

taies. Il est vrai, enfin , qu'on pourrait lui demander si ce-qui lui I la 

rapportait autre fois cent francs, comme bois, ne produit pas aujour- I P( 

d'iiui, comme terre arable, plus de trois cents francs. ] d< 

Mais qu'importe tout cela ? Le dévouement, le désintéressement I 
de M. Duchâtel n'en éclatent pas moins au grand jour; il mérite des j vc 

éloges, il a droit à des récompenses. Qu'on lui tresse donc des cou- j d< 

ronnes, et puisque M. de Monthyon ne peut pas renaître pour insti- I 3< 

tuer à son intention un nouveau prix de vertu, que ses collègues, en I là 

braves et loyaux ministres, se préparent à demander pour lui, à Fou- I P
1 

verture de la session prochaine, une récompense nationale ! I st 

— Voici ce que M. Cunin-Gridaine, ce vertueux actionnaire du I 
Chemin de fer du Nord et de bien d'autres, écrivait, au mois de mars I S 

1830, sur«J'adresse de la chambre des députés. C'est le Journal clés I s< 

Débats qui a conservé pour la postérité ce mémorable document. I P 

« Le ministère se vante de son inaction : son inaction ! Mais la j 
France est-elle réduite à s'estimer heureuse du mal qu'on ne lui fait I ïi 

pas? Comme si ce n'était pas lui faire un grand mal que de ne pas J n 

faire le bien ! Le ministère n'a-t-il pas écrit sur sa bannière ces mots : j 
Plus de concessions! Ainsi, il veut arrêter notre civilisation dans ses I e 

progrès, nos institutions dans leur marche... Il veut l'or et le sçing du I c 

peuple, mais il lui refusera les institutions destinées à faire sa gloire j " 
et son bonheur. Parler de tout refuser, et vouloir tout obtenir, c'est I c 

jeter dans la balance l'épée de Brennus, et dire : Malheur aux vain- J F 

eus !... Voilà, à mon sens, les manœuvres coupables, voilà les vrais I s 

obstacles qui trrêteraient les progrès du gouvernement fondé par la ! r 

charte. » j ^ 
M. Cunin-Gridaine était, il y a dix-sept ans, prophète sans le sa- I I 

voir ; il ne se doutait très certainement pas que ce qu'il écrivait alors 1 c 

contre le ministère Polignac pourrait tout aussi justement s'applj- I ' 
quer, en 1847, au cabinet dont il fait aujourd'hui partie. 

— La lettre de M, Lherbette sur les forêts du domaine de la cou- I 
ronne, si étrangement gaspillées tandis que les forêts du domaine I 
privé sont soigneusement aménagées, paraît-avoir causé une vive j ( 

émotion parmi les intéressés de la liste civile. M. de Montalivct, J 1 

venu du pavillon de Breteuil qu'il occupe à Saint-Gloud, a été reçu I s 

hier mardi au matin par Louis-Philippe aux Tuileries, où il a eu I ' 
avec lui un entretien prolongé. 

— La cour royale de Paris doit statuer jeudi 12 sur une question I ' 
qui intéresse une des prérogatives les plus essentielles du barreau : I j 

celle de savoir si les cours royales peuvent connaître, sur appel, de la j
 ( 

décision par laquelle un conseil de discipline refuse l'admission d'un I 
licencié, soit au stage, soit au tableau. L'année dernière, la cour J 
avait déjà été saisie de cette question sur l'appel d'une décision du J j 

conseil de l'ordre des avocats de Versailles ; mais , la veille de l'au- I J 

dience, l'appelant se désista. Le débat s'engage aujourd'hui à l'occa- 1 
sion d'une décision du conseil de l'ordre des avocats à la cour royale I 
de Paris. Un licencié en droit, dont l'admission au tableau a été re- I 
poussée , demande à la cour, par appel, d'ordonner son inscription. I 
Cet appel est-il recevable ? 

On annonce que le conseil de l'ordre se propose d'intervenir de- j 
vant la cour, non pas, bien entendu, pour défendre au fond le mérite I 
de sa décision, mais pour soutenir l'incompétence absolue de la I 
pour. ! 

, Troubles à Troyes. 

• On lit dans le Propagateur de l'Aube : 

« Notre ville, dont la population a supporté avec une patience et 

une résignation dignes des plus grands éloges les rigueurs de l'hiver, 

vient d'avoir, précisément au moment où renaît l'abondance, une 

émeute causée par la question des subsistances. Disons tout d'abord 

que les troubles sont plutôt des représailles, un acte de vengeance 

populaire, que l'expression violente de besoins non satisfaits. 

» Le bruit circulait sourdement depuis long-temps que d'abomi-

nables agiotages s'effectuaient sous la halle aux blés, et la classe la 

borieuse trouvait dans l'élévation inusitée du prix du grain, au mo-

ment où une baisse générale se produisait partout, un indice d'un 

grand poids ; mais la preuve matérielle du fait lui manquait jus-

qu'ici. Elle se plaignait, mais en même temps elle observait, prati-

quant pour elle-même une sorte de police. 

» C'est dans cette situation d'esprit et dans ces dispositions que se 

trouvaient un assez grand nombre d'ouvriers avant-hier, quand l'heure 

de l'accès au marché des blatiers, marchands de grains et boulan-

gers fut annoncée par la cloche de la police. La plupart des mar-

chand^ de la campagne et les acquéreurs étaient l'objet d'une atten-

tion hostile qu'explique parfaitement l'influence désastreuse que 

l'agiotage a souvent exercée sur le marché de Troyes. Le sieur Gar-

nièr-Buridant, boulanger nouvellement établi à l'angle des rues du 

Petit-Cloître et de la Cité , était en pourparlers avec un individu, 

cultivateur de la commune de Rouilly-Sacey. Quand le marché fut 

ou parut conclu , le préposé de la halle demanda le prix auquel le 

grain venait d'être vendu ; Garnier répondit : « SEPT MANCS quinze 

centimes. » Comme , deux minutes auparavant, les prix courants, 

soutenus pendant toute la durée du marché des habitants, n'avaient 

pas dépassé b fr. UOc. le double décalitre, et qu'il était impossible 

d'expliquer l'augmentation par une concurrence qui n'avait pu se j 

produire encore , le public trouva sur-le-champ l'explication de la 

cherté du pain. C'est une fraude ! c'est un vol! c'est une connivence ! rie 

s'écriait-on de toutes parts, et aussitôt plusieurs individus se ruèrent loi 

sur le boulanger, qui n'eut que le temps de se soustraire par la fuite au 

à une leçon énergique. La force publique intervint ; mais le fait, si- vc 

nalé, dénoncé, propagé, circula de groupe en groupe ; la foule s'as- re 

sembla, puis se dispersa, et ce ne fut plus bientôt, dans les usines, m 

dans les fabriques; et dans Ves quartiers populeux, qu'un seul cri : Les ta 

boitlangqrs w?MS vouiyr ! Pour bien comprendre au juste la portée de m 

cette expsre$sj<m , il faut qjw'on n'oublie pas que la taxe du pain &'«f- n; 

l'ectue sur la moyenne des prix, d'acquisition déclarés tant par les ha- ni 

' bitants' que par les boulangers et marchands. En admettant comme K» 

certaine la fraude signalée, il en résultait une spéculation double-

ment coupable, car elle augmentait arbitrairement le prijX du pain, vi 

et créait, au profit du boulanger, un gain illégitime résultant d'une la 

. fausse déclaration ; c'était donc un vol dans toute l'acception du mot. e> 

» L'indignation publique, contenue d'abord, éclata publiquement pi 

dans les rues , et bientôt un groupe sans cesse grossissant se porta \ ai 

devant la maison du sieur Garnier, malade d'émotion et de frayeur, 1 m 

et qui, voyant l'apparence menaçante de l'attroupement formé de- I sa 

vant chez lui,, sortit sans être vu pour se réfugier chez un voisin. Les j Pi 

imprécations, les menaces, furent à peu près les seules démonstra i g 

tions de la foule jusqu'à la chute du jour. Cependant la police et w 

quelques gendarmes isolés n'avaient pu dissiper le rassemblement, 1 si 

qui grossit bientôt à la sortie des ateliers et des fabriques, et inter- J 
cepta toute la rue de la Cité, depuis l'hospice Saint-Nicolas jusqu'à la J f 
cathédrale. L'impuissance de l'autorité à disperser la foule enhardit j o; 

les plus turbulents. Quand on vint allumer les consoles à gaz du J n 

quartier, ils refusèrent de laisser faire. Bientôt après des cailloux, I c: 

puis des pierres et des pavés firent voler en éclats les fenêtres et la J t< 

porte vitrée de la boulangerie. J f' 
» Pendant plus de trois quarts d'heure ce fut une espèce de siège I 

accompli au bruit de la Marseillaise , des cris : « Il nous faut le bou- I jf! 

langer ! qu'on le pende ! » Enfin, la gendarmerie à cheval arriva J p 

pour faire évacuer la rue et les environs de la place Saint-Pierre, J r< 

dans lesquels était entassée une foule immense. I e 

» Quelques evis hostiles se firent d'abord entendre , ensuite une I s: 

volée de pierres tomba sur les cavaliers; le capitaine, le maréchal- j n 

dcs-logis et un gendarme furent particulièrement atteints. La gen- J g 

darmerie, qui avait jusque-là marché tranquillement en exhortant I 
la foule à se retirer, se vit dans la nécessité de charger au galop I c 

pour faire évacuer la place. Elle réussit pourtant à le faire sans blcs- j F 

ser personne. Une femme, qui s'était fait remarquer par son exalta- j a 

tion, se tenait contre une borne, ayant un enfant sur les bras ; mal- j cj 

gré l'injonction qui lui fut faite, elle ne voulut pas se retirer. « Eera- I r 

sez-moi,si vous voulez, avec mon enfant, dit-elle, je ne me retirerai ! t 

pas. » En effet, elle laissa passer la charge sans quitter la borne. j < 
» Un moment dispersée, la foule revint plus compacte qu'aupa- j 

ravant, et l'on peut sans exagérer porter à plus de trois mille le j c 

nombre des individus rassemblés. La gendarmerie et la police, se sen- I I 

tant impuissantes contre ces masses, envoyèrent en toute hâte cher- ] t 

cher la garnison, qui sortit par pelotons, tambours en tète , et pré- I < 
cédée de l'autorité municipale , de M. Brault, procureur du roi, et j { 
des officiers du parquet. Les cris, les clameurs et les jets de pierres j s 

continuaient. Pour mettre un terme à cette situation critique, M. le I f 

procureur du roi fit faire par un des commissaires de police les trois I ' 
sommations, et déploya la force armée en sens divers , de façon à ! 1 

refouler la foule. Malgré des cris, des résistances individuelles, des I 
vociférations, des lazzis, des luttes contre les agents de police, on J 
parvint à dégager sur une grande étendue le lieu de l'émeute, dont J 
on fit défendre les avenues par des piquets de solduts. Vers minuit, I 
tous les quartiers étaient à peu près rentrés dans l'ordre et le silence. I 
Toutefois, dans la crainte d'autres événements, la famille du bou- I 
langer avait déménagé ce qu'elle avait de plus précieux. 

» La précaution n'était pas superflue, car hier, vers six heures et I 
demie, un nouveau rassemblement se forma devant la maison de Gar- I 
nier, dont la femme avait eu l'imprudence de vendre du pain. On ne I 
se borna pas cette fois à briser les carreaux ; on entra de vive force I 
dans la boutique, dont on pilla tout le contenu. Des jeunes gens de j 
quinze à vingt ans avaient escaladé les fenêtres et jetaient à la foule I 
par toutes les issues les pains qui se trouvaient sous leurs mains. 

» L'autorité, qui avait eu le tort de congédier au point du jour les j 
hommes de garde, se trouva impuissante pour réprimer ce désordre. J 
On brisa les volets, et le pillage, un moment suspendu, reprit son I 

' cours. L'administration municipale fit alors battre le rappel de la I 
garde nationale, mander en toute hâte la troupe de ligne et la gen- I 

1 darmerie. Les gardes nationaux arrivèrent d'abord en petit nombre, I 
car les tambours, dans le Quartier-Bas, furent empêchés par la foule I 

[ de battre le rappel. Cependant on réussit assez facilement à déblayer J 
la rue de la Cité. Mais les tapageurs se replièrent alors sur la Grande-

Rue, et s'assemblèrent devant la boulangerie du sieur Thévenin, J 
située à l'angle de la rue de l'Ecole. Les habitants de la maison n'eu- I 
rent pas même le temps de fermer leurs volets, une grêle de projec- I 

~ tiles fit voler les carreaux en éclats. Deux pelotons de la garde na- I 
tionale, précédés du maire, se portèrent en toute Mte à l'endroit du ! 

désordre. Les trois sommations qui furent faites déterminèrent l'éva- I 
cuation de la place. Pendant ce temps, quelques manifestations isolées I 
se produisirent dans la Petite-Tannerie, à la porte du boulanger Cui- I 
sin, au n°36. Prévoyant ce qui pourraitse passer, ce boulanger avait I 
eu le temps de fermer les volets de sa boutique. Arrêtés par cet ob- I 

t stade, les trois ou quatre tapageurs, entre autres une femme dont le I 
, langage était d'une violence extrême, qui essayèrent d'ameuter les I 
e gens du quartier, ne purent rien détruire, et, voyant leurs provoca- j 
i tions sans écho, se retirèrent. 

e » Tout-à-coup le bruit se répandit que les émeutiers, expulsés de 1 
la Grande-Rue et de celle de la Cité, se portaient en masse sur le J 

i- moulin de Notre-Dame, dirigé parles sieurs Marot et Lutel, sommer- I 
i çants en farines. Un groupe assez nombreux, mais en grande partie I 
>- formé par des jeunes gens, avait arboré, aux environs du moulin de I 
n la Pielle, un morceau d'étoffe noire à l'extrémité d'une perche, et rai- I 
5- liait les curieux qui arrivaient de ce côté. Des pierres et des bour- I 
i- rades repoussaient ceux qui refusaient de faire partie de la bande. 

» Trois ou quatre cents personnes à peu près se trouvèrent en peu I 
:e d'instants réunies devant l'usine de Notre-Dame, faisant entendre des I 
•e clameurs hostiles auxquelles heureusement les employés du moulin I 
i- évitèrent de donner le moindre prétexte. M. Marot, qui depuis la j 
r- cherté des subsistances fait fabriquer et vendre du pain au-dessous j 
lï- de la taxe, avait, dans la prévision de ce qui arrivait, fait disposer j 
ie tout le pain cuit de manière à en effectuer facilement la distribution, j 
r- Quand la foule se présenta devant les portes, des pourparlers s'enga- j 
u gèrent entre le contre-maître et les hommes du rassemblement, qui 

i, voulurent faire la distribution gratuite de tout ce pain. Pendant Fin-

it tervalle, l'autorité, prévenue, envoya en toute hâte un détachement 

le de garde nationale, précédé de M. Regnault, adjoint, et du général 

«e Gauthcrin. On dispersa l'attroupement, et l'on refoula au pas de 

s> charge les émeutiers, qui se rabattirent sur la ville par la Grande-

nt Ruelle, la chaussée des Trévois et le faubourg Croncole. 

Ie » Toutes ces manifestations faisaient craindre du tumulte pour la 

se j soirée. Une convocation pressante des gardes nationaux à pied et à 

la cheval eut lieu sans délai. Des exprès furent envoyés aux gendarme-

ries d'Estlssac, de Bouilly, d'Ervy et de Pincy, et à la- chute du • 

toutes les compagnies d'élite de la garde nationale étaient pres'a'"' 

au complet; d un autre côté, les gendarmeries cantonnales étaia 
venues le réunir a celle du chef-lieu. La troupe de ligne qui 

restéeJo^e^'^urné^en periuajticnce, attendait les ordres de P A 

-rninistration sur la platà de la Préfecture. On donna avis aux h 1-
tante, en cas de bris de» réverbères, d'éclairer les façades de le 

maisons j des nairouilles de gendarmerie à cheval, de garde mr^ 

naks et de troupè'dè/ligne, occupant toute la largeur dcsrues
 c 

iiienccrent à sillonner la ville dans tous les sens et à disperser°!
n

" 
rassemblements qui se formaient sur plusieurs points. s 

» Ces expéditions ne s'accomplirent pas sans récrimination • 
violences. De nombreuses arrestations furent, faites dans le cour-

8
 ?' 

la soirée. Cependant les agents de la force publique, sauf que]
8 

exceptions, firent leur devoir avec beaucoup de modération e^T 
prudence. Une altercation entre habitants et gardes nationaux fili-

aux environs du café Louis, occasionner une rixe grave. Dan l' 

même endroit, en face de chez M. Rosty, épicier, la gendarm
S 

saisit un individu qui avait voulu discuter dans des termes tron^'f 

l'à-propos des injonctions qu'il avait reçues. Les personnes qui h 

vaient au cabaret devant lequel se passait l'affaire sortirent et la ?" 

rent des pierres aux gendarmes, qui traînèrent Fauteur de 

sion à la maison d'arrêt. aL'eî* 

« Les incarcérations ont, du reste , failli causer, à la porte de 1 

prison, un engagement qui serait devenu sérieux sans une diversio* 

opérée par un incident imprévu. On s'apprêtait à enlever des priso f 
niers des mains des soldats, quand un individu se précipita dans" 

canal ; an courut, la foule se dispersa pour venir lui prêter assis
6 

tance; pendant ce temps, les prisonniers furent introduits et en", 
fermés, 

» Le bruit s'était répandu que des ouvriers en bâtiments s'étaient 

réunis dans la banlieue pour venir prêter main-forte à l'émeute. t,
es 

patrouilles expédiées vers les points indiqués ne produisirent aucun 

résultat, soit que le bruit fût inexact, soit que les individus désirés 

eussent été prévenus. Jusqu'à onze heures du soir, les rues furent 

sans cesse parcourues par la force armée. Son action, très puissam-

ment secondée par une averse, dispersa les curieux, isola les tapa-

geurs et les força à rentrer chez eux. 

» Pendant la'journée, plusieurs consommateurs se présentèrent 

chez les boulangers, qui, cessant d'invoquer la taxe, vendaient le 

pain à prix débattu. Une boulangère de la rue du Cheval-Rou»e 

ayant refusé de livrer son pain à 30 centimes le kilogramme une 

discussion bruyante s'éleva ; un habitant du voisinage intervint et 

reçut de la boulangère des soufflets qu'il rendit. Cette scène excita 

un certain émoi dans le voisinage; la force armée vint y mettre ordre 

en arrêtant provisoirement l'intervenant officieux. 

» La nuit a été parfaitement tranquille, et nous croyons que les 

dragons qui doivent arriver de Joigny ne seront d'aucune utilité 

pour le rétablissement de l'ordre, qui depuis hier soir n'a pas été 

troublé. Sauf quelques légères contusions reçues par la gendarmerie 

quelques égratignures, un léger coup de baïonnette porté par un 

garde national à un ouvrier charpentier mis en' état d'arrestation 

sauf le pillage de la boutique du sieur Garnier, l'intimidation qui a 

fait livrer le pain de chez M. Marot, et les bris de clôtures, l'émeute 

n'a pas causé d'autre mal, et nous sommes parfaitement certains que 

l'ordre ne sera plus troublé. • 

» Le pain a été diminué ce matin de cinq centimes par kilog. 

» Une proclamation adressée par le maire de Troyes aux habi-

tants de cette ville annonce que le sieur Garnier et son complice ont 

été arrêtés. » 

Un banquet réformiste a eu lieu dimanche 8 août à Colmar. Deux 

cent cinquante électeurs du Haut-Rhin se sont réunis pour protester 

par cette démonstration publique contre le système de corruption 

qui tend à démoraliser le pays, pour appeler hautement de leurs 

sympathies et de leurs vœux la réforme électorale et parlementaire, 

seule issue pacifique et légale par laquelle la France puisse encore 

sortir de la fatale ornière dans laquelle elle est embourbée. 

Le banquet avait été parfaitement préparé, dans une grande salle 

de l'hôtel de l'Europe par le restaurateur Nitscheim. La salle elle-

même était décorée avec goût par des trophées de drapeaux natio-

naux, et un excellent orchestre a exécuté pendant toute la durée de 

la fête la Marseillaise et d'autres airs patriotiques. 

La présidence du banquet avait été acceptée par M. Rossée, pre-

mier président de la cour royale de Colmar, et cette circonstance 

seule suffirait déjà pour donner à cette fête patriotique une haute si-

gnification. Le pouvoir l'avait bien compris, car, s'il faut en croire 

le bruit public, plusieurs des principaux fonctionnaires du départe-

ment, et particulièrement M. le préfet, avaient fait quelques jours 

auparavant d'inutiles efforts pour détourner M. le premier président 

de cette adhésion solennelle à une démonstration aussi éclatante, 

organisée par l'opposition. M. Rossée a cru sans doute que le moment 

était arrivé où il fallait donner au pouvoir, dans son propre intérêt, 

un enseignement salutaire, et c'est à ce titre que la participation du 

chef de la magistrature alsacienne à cette solennité civique a été ac-

cueillie avec joie par ses concitoyens, c'est à ce titre surtout qu'elle 

produira une vive sensation dans la France entière. 

M. Emile Dollfus, maire de Mulhouse et député du Haut-Rhin, avait 

adhéré également au banquet et devait y assister ; mais des motifs 

imprévus l'ont empêché, la veille même de la fête, de donner suite à 

son désir. 

On voyait au banquet M. Struch, député du Haut-Rhin, qui siège 

à la chambre sur les bancs de la gauche ; M. Coulmann, ancien dé-

puté du Bas-Rhin ; M. Nicolas Kœchlin, ancien député du Haut-Rhin; 

quatorze membres du conseil-général du Haut-Rhin, une dixainc de 

maires des communes rurales du département, plusieurs membres 

des conseils municipaux de Strasbourg et de Mulhouse, et un certain 

nombre de citoyens de ces deux villes ; enfin, des députations d'élec-

teurs des principales localités du Haut-Rhin. 

RÉPONSE DU ROI DE PRUSSE AUX VOEUX DE LA DIÈTE. 

L'Indépendant Belge de lundi publie d'importantes nouvelles 

de Berlin. 

La réponse du roi de Prusse, touchant les votes relatifs aux proposition* 
du gouvernement et les vœux ou pétitions de la diète générale, a paru sous 
la date du 2<i juillet. 

Colle réponse, qu'on attendait avec impatience, comprend huit Pf^S1"8" 
phes sur les votes et cinq sur les pétitions. Il n'y est pas parlé des pétitions 
politiques ni de celles qui n'ont point obtenu f approbation de l'une et Je 
l'autre chambre. .

{ 
Le paragraphe le plus important, à cause de son caractère politique, e» 

celui qui concerne le « choix des membres des comités et de la députatio 
de la diète. » Conformément à la disposition de la première ordonnance û 
5 février, relative au droit qu'il s'est réservé, le roi a approuvé ce chois-
Les déclarations ou réserves qui les accompagnent ne peuvent être ad?"?>j 
tant que subsistent les attributions résultant de la législation du a ' 
pour les comités et la députation de la diète ; or, ces attributions subsis 

ront aussi long-temps que cette législation n'aura pas été mod»"êtî 1 

Comme d'autres choix n'ont pas été faits en remplacement des mçm
bre9 
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 "Seconde• chambre a rejeté, et que la première a été dispensée d'exa. 

ININEI;
' 'M* de l'Etat pour là banques chargées du rachat des redevances 

r a 8*«*PWJ |g refusée au nom de l'Etat, lé roi fera des propositions aux 

C iS, nrovinces nui en exprimeront le désir. 

n nV aura pas lieu de faire une nouvelle proposition à, une dicte pro-

h touchant la garantie demandée pour la construction du chemin de 

rT,L-'Kœniusbcrq, garantie qui a été réfusée parla dernière diète ; si fê-

lât m budget le permet, il sera pourvu avec les fonds ordinaires à {a con-

struction dé ce chemin de fer. 
Le remplacement des droits de mouture et d'abaltaqe par une taxe 

de revenus n'ayant pas été adopté, ce qui existe actuellement est maintenu. 

On avisera à un autre moyen s'il y a possibilité. Le gouvernement avait cru 

au
e c'était le mode le plus sûr d'atteindre le riche. ' . , 
On s'est livré à un nouvel examen du projet de loi sur l'indignité publi-

aue ; ce projet a été refait et converti en loi. ' i .,, 
On a agi de même à l'égard du projctde loi sur les juifs. (Voir plus haut.) 

Les propositions du gouvernement relatives aux caisses promnctales 

<f assistance étant admises par la diète, il sera procédé incontinent à l'érec-

tion de ces caisses. 
Voici comment il a été répondu aux vœux et pétitions de la diète : 

Relativement à la publicité des séances des conseils communaux, il est 

dit que cette publicité est introduite, à quelques exceptions près. 
Le gouvernement considère comme un hommage rendu à la loi du 17 juil-

let 1846 la demande de l'application à toutes les parties de la monarchie 

de Voralïté et de la publicité des débals en matière criminelle. 

Pour ce qui est de la révision du règlement de la diète, il sera lait un 

nouveau règlement à l'ouverture de la prochaine session. 

Promesse est faite d'une nouvelle ordonnance militaire sur les églises, 

c'est-à-dire concernant les devoirs religieux de l'armée. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Audiences des 10 et 11 août 1847. 

PRÉSIDENCE DE M. JANSON. 

Ces deux audiences ont été presque entièrement consacrées aux 

débats d'affaires de viol et d'attentats à la pudeur, dans lesquelles la 

cour a ordonné le.huis-clos. Les deux accusés ont éfcé acquittés. 

Les premiers instants de la séance du 10 ont été tenus en au-

dience publique pour juger une affaire d'un minime intérêt. Le 

sieur Jean-Marie Chassaigne, déclaré coupable de trois vols commis 

dans l'arrondissement de Villefranche avec les circonstances de 

nuit, de maison habitée, d'escalade et d'effraction, a été condamné à 

cinq ans de réclusion. 

Le jury avait accordé des circonstances atténuantes. 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE LYON. S 

Séance du 36 juillet iSl7.
 c 

Sont présents : MM. Janson, Pencfc, Falconnet, Yvan Monnier, Joanuard, ç 

Bied-Charreton, Laurent Dugas, Bergier, de Saint-Trivier, de Bénévent; p 

Dardel, Soulary, Péricaud, Jacquemet-Cazot. 

M. Janson nommé est président, et M. Jacquemet secrétaire. v 

Le conseil se forme en commissions. s 

Cadastre et demandes en réduction d'impositions : MM. Besson, Joannard, 

M; Bergier. 

Edifices du culte religieux : MM. Laurent Dugas, Dardel, de Saint-Trivier. } 

Chemins vicinaux : MM. de Bénévent, Joannard, Besson, Penet. c 

Travaux publics : MM. Falconnet, Dardel, Yvan Monnier. 1 

Routes royales et départementales : MM. de Bénévent, Bied-Charreton, f 

Soulary. r 

Foires, marchés et établissements d'étalons : MM. Bied-Charreton, Bergier, 1 

Péricaud. t 

Aliénés, vaccine, comices agricoles, instruction primaire : M. Janson. 

La séance est levée. 1 

Séance du 29 juillet 1847. ] 

Sont présents : MM. Janson, président; Laurent Dugas, Dardel, de Saint- 1 
Trivier, Penet, de Bénévent, Besson, Péricaud, Bied-Charreton, Soulary, 

Monnier, Falconnet, Joannard, Bergier, Vachon-Imbert, Jacquemet-Cazot, 

secrétaire. ' 

M. le préfet est introduit. 

Un membre dit que le rapport de M. le préfet sur les travaux exécutés 

aux édifices du culte dans l'arrondissement fait ressortir un fait digne de 

remarque, c'est l'empressement et le zèle, dont on n'avait pas eu d'exemple 

jusqu'à ce jour, avec lesquels la population s'est prêtée à la création de nou-

veaux édifices pour le culte, à la restauration et à la réparation des anciens. 

Huit nouvelles églises ont été élevées; huit ont été entièrement recon-

struites; onze ont été réparées ou agrandies d'une manière notable. Les 

travaux exécutés à ces vingt-sept églises ont absorbé jusqu'à ce jour une 

somme de 2,222,000 fr. 1,094,000 fr. ont été fournis par les fabriques et 

par les souscriptions particulières. Les communes ont contribué à cette dé-

pense pour une somme de 818,000 fr. L'Etat a accordé des subventions 

jusqu'à concurrence de 510.000 fr. 

Mais ces travaux, pour la plupart, ne sont pas achevés. Ils exigent, pour 

leur entière confection, une somme de 464,000 fr. 

iYest-il pas juste que l'Etat, qui a fourni jusqu'à ce jour une si faible part 

d.ms une dépense aussi importante, vienne combler le déficit? Le conseil, 

sans doute, le pensera comme moi. 

Le conseil, 

Considérant que les subventions accordées par l'Etat, pour la construction 

ou la réparation des édifices du culte ne sont pas en rapport avec la part 

qui lui appartient dans les travaux d'utilité publique, 

Emet le vœu que le gouvernement prenne à sa charge la somme de 

•404,000 fr. qui lui est nécessaire pour l'achèvement des travaux com-

mencés. 

Sur le rapport de la commission pour les foires et les marchés, le con-

seil émet un vœu favorable à la demande de la commune de Limonestpour 

l'élablissement d'un marché le samedi de chaque semaine. 

Sur le rapport de la même commission, le conseil est d'avis qu'il y a lieu 

cV;u;corder à la commune de Chasselay l'autorisation d'établir un marché le 
jeudi de chaque semaine. -

Sur un troisième rapport, le conseil, 

Considérant que la commune de Bessenay est en possession de cinq foires; 

que sa demande de reporter celle du 17 août au 10 septembre ne s'appuie 

pas sur des raisons qui la puissent faire accepter ; que, d'ailleurs, les droits 

acquis aux communes voisines s'opposent à une autorisation qui leur porte-

rait une grave atteinte, alors qu'il n'est pas même démontré que la com-

mune qui demande ait un intérêt sérieux au changement qu'elle sollicite, 

Est d avis que la demande de la commune de Bessenay soit rejetée. 

Le rapporteur de la commission du cadastre explique que, dès l'an-

n, ,- 84o, la commune de Sainte-Foy-lez-Lyon, se croyant lésée dans la re-

parution de 1 impôt fonder, a nommé une commission pour l'examen de 

u lie question, et pour l'entourer de plus de lumières, par une nouvelle 

^Aération du 11 août 1844 le conseil municipal a joint à cette commis-
sion quelques habitants notables et éclairés. 

Cette commission a réçli^ un rapport dans lequel elle établit que la base 

%
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 ^r hectare de terres labourables, prés et jardins est bien su-

périeure pour la commune de Sainte-loy à celle établie pour les communes 

aoullins, Chaponost, Lyon, Franeheville, iassin et Saint-Genis. Elle cher-

che a démontrer que rien ne justifie cette surtaxe, contre laquelle elle élève 
ae pressantes réclamations.. 

La base de cotisation fixée pour la commune de Sainte-Foy est bien su-

périeure à celles appliquées à un grand nombre de communes, et rien ne 
justifie cette surtaxe. 

En défalquant du contingent principal, qui s'élève à 17,515 f 
18

 somme de 4^77 '? 

Applicable aux propriétés bâties, le solde, soit 13,5387.» 

ur une quantité de 774 hectares, la, porta à 1? f. 23 ç., taudis que la s — 

noyenne dans les communes du canton est de 10 f. 70 c, comme on peut j deso 

e voir par le tableau suivant : I séjoi 

Briguais (5 f, 35 c. | L
ilm 

Chaponost » 5 87 I »ime 

Charly, 16 32 

Sauit-Genis • • • • • 12 80, 
Grigny 11 62 I Etiei 

Oullins H 65 J a été 

Soucieux 4 » I
 son

, 
Vernaison 40 90 I ̂  
Vourles 10 bi> 

Ce surcroît de cotisation n'est pas justifié par la supériorité du territoire. I « 

Si la commune de Sainte-Foy est plus rapprochée de Lyon, ses abords I piec 

montucux en sont pus difficiles, et le chemin de fer qui traverse ou des- I ayai 

sert bon nombre des autres communes du canton facilite leurs rapports I Ce r 

avec la grande ville. I les S 

Le conseil, , I
 reeû 

Considérant qu'il n'est pas en position d'apprécier d'une manière j 
exacte la justice de la demande en décharge d'impôts de la commune I ""F" 

de Sainte-Foy ; I " 
Considérant que la péréquation peut seule fixer équitablement la base de I « 

l'impôt foncier pour chaque commune ; I
 C

ole 
Considérant que le conseil, en dégrevant telle ou telle commune au pré- I ̂  

judice de telle ou telle autre, en l'absence de renseignements suffisants , I 
pourrait commettre une injustice et ouvrir la porte à une foule de récla- I 

mations ; I r ■ 
Emet le vœu d'ajourner la demande du conseil municipal de Sainte-Foy. I tuir 

Un membre propose cet amendement : I froi 

« Le conseil reconnaît que la demande la commune dç Sainte-Foy est I » 
fondée ; mais, attendu que M. le directeur des contributions directes n'a I p

U 
pas indiqué sur quelles communes pourrait être reportée la somme dont sera I ^ j 

dégrévée la commune de Sainte-Foy, il est d'avis de renvoyer la décision au I
 mQi 

jour où l'instruction sera complète.» I -, 
Le président met aux voix l'amendement, qui est adopté. 

Le rapporteur de la commission des chemins vicinaux s'exprime en ces I pu 

termes : I ' 
En se rendant compte des travaux opérés en ce moment, votre commis- I eu 

sion a reconnu que de Brignais à Champagne les deux tiers du chemin sont I
 s

i
e

, 

à peu près achevés, et que le surplus reçoit une vive impulsion, grâce à une I j 

avance de fonds faite par l'honorable représentant du canton. 

Pour le chemin de Givors à Saint-Symphorien, bipartie entre le Gier et I 
Belle-Vue ne demande plus que quelques empierrements pour être livrée I 
à une viabilité complète, et il est permis d'espérer que toute la ligne sera I 
livrée à la libre circulation vers la fin de 1848. Toutefois, quelques adjudi- I 
calions pour l'extraction des rochers ont été données entre Belle-Vue et I j"

11 

Sainte-Catherine, et les entreprises resteront probablement inachevées par I Va 

les entrepreneurs actuels. t M. 

De Sainte-Foy à Tarare, sauf quelques empierrements , la ligne est I dif 

achevée. I co1 

Celie de Charbonnières à Villechenève est livrée à la viabilité, sauf deux I 
lacunes dont la plus importante n'a que cinq kilomètres et demi. I ^ 

En raison de nombreux travaux d'art à exécuter sur le chemin du pont I 
Saint-Bernard à PArbresle, il est probable qu'il ne pourra être livré à la cir- I m' 
culationque dans un certain nombre d'années. J * a 

On pourrait considérer comme achevée la ligne d'Anse à Saint-André-de • I 
Corcy, si une lacune de 180 mètres n'était vivement disputée par le pro- I SO' 

priétaire du terrain, et si le jury n'était appelé à prononcer l'expropriation. I d'f 

Le chemin de Craponne à Saint-Symphorien est en ce moment l'objet de 1 Q<J 

vives contestations entre un certain nombre de communes, et aucun travail I 
saillant ne peut vous être signalé. J ^ 

Quant à celui de Givors à Lyon, les travaux sont poussés activement. I 
Une vive impulsion est donnée à la ligne à triple embranchement de I J

ls 

Vienne à Rive-de-Gier, nonobstant les contrariétés éprouvées sur le revers I le! 

de Condrieu. Un pont important vient d'être achevé sur le Gier au bas de I 
Trêves ; mais il est fâcheux que ce pont reste privé de son chemin, sous le I ar 

prétexte que dans son voisinage une étude de route royale se fait en ce |
 ce 

moment. 11 serait facile pourtant d'y faire aboutir un ehemin provisoire, et j
 ce 

les populations enclavées par le Gier n'auraient pas à souffrir pendant peut- I 
être de longues années encore. 

De Chazay à Neuville, la ligne sera probablement bientôt livrée à la cir- I P( 

culation sur tout son parcours ; mais il est à regretter que son tracé ait été I 
préféré, dans certaines localités, sur des points en rampes et contre-ram- I te 

pes plutôt que sur un sol facile qui se présentait dans le voisinage. I
 c 

Enfin, de Vaise à Saint-Cyr, la ligne est achevée et à l'état d'entretien, j 
Si votre commission, Messieurs, s'est plu à reconnaître que les lignes de 1 

grande vicinalité étaient poussées avec zèle, il ne saurait en être de même I n 

pour les chemins de petite vicinalité classés par les communes. I B 
Soit que les prestations se trouvent généralement presque toutes portées I a 

sur la grande vicinalité, soit que dans beaucoup de communes le manque 1 d 

de zèle des administrations et la trop facile complaisance envers les parti- I q 

culiers permettent l'établissement de prises d'eau en forme de barrage au J
 a 

travers des chemins et n'obligent pas à l'élagage des haies, ces chemins I 
deviennent le plus souvent impraticables. 

Partout où l'administration départementale peut porter son œil vigilant, I r 
il n'en est pas de même. C'est ainsi que par son impulsion on voit les eom- I 1 

munes de Bessenay, Grézieu-la-Varenne, Franeheville, Haute-Rivoire et I
 c 

Saint-Laurent-de-Chamousset faire les efforts les plus louables pour établir I _ 
une bonne vicinalité sur leur territoire. I , 

Conformément à l'article 4 de la loi du 21 mai 1836, nous avons à for- I 
muter un avis sur la valeur en argent des journées de prestation en nature I c 

de toute espèce. Votre commission me charge de vous proposer les prix i 1 

suivants : I i 

' Une journée d'homme 1 f. 50 c. 

Idem de cheval ou de mulet. . . 1 50 I > 
Idem" d'une paire de bœufs. . . 2 50 

Idem idem de vaches. . . 1 50 I 1 

1 Idem d'âne » 50 
1 Idem d'une voiture à quatre roues. 1 » I 

Idem idem à deux roues » 75 I 
; Idem d'une charrette à âne. . . s> 25 

fin membre dit que la largeur presque partout insuffisante de nos che- I 
mins de petite vicinalité se trouve encore notablement diminuée par le | J 

dépôt des matériaux destinés à leur empierrement. Il serait à désirer que I : 
? des gares d'entrepôt lussent établies sur tous çes chemins de distance en I 

distance, de manière à laisser entièrement libre la chaussée indispensable à I 
1 la circulation. 
e
 M. le préfet dit qu'il admet complètement le principe des gares d'entre- I 

pôt ; que c'est un moyen peu dispendieux et efficace pour remédier au dé- I 
faut de largeur d'un chemin dont on on ne pourrait agrandir la chaussée I 

j sans de graves inconvénients ; qu'il a déjà mis en pratique ce système dans I 
e
 le département de la Côte-d'Or, où il a produit de bons résultats. Il dit qu'il I 

s prendra en considération les observations du préopinant. 

Le conseil décide que le prix des journées^ de prestation pour l'année i 
l" 1848 sera établi sur les bases qui ont été précédemment adoptées. 
!> La séance est levée. 

Chronique. 

M. Aigueperse , ancien compagnon teinturier , se propose de pu-

blier prochainement l'histoire complète du compagnonnage. Il engage 

MM. les compagnons des divers corps d'état, sans exception aucune, 

à l'aider dans cette entreprise en lui fournissant des renseignements 

certains sur le rang, l'origine et la place qu'occupe le corps d'état 

auquel ils appartiennent. Les renseignements devront être remis à 

l'adresse suivante : M. Aigueperse , directeur des publications histo-

riques, rue de la Gerbe, 4, au 1er, à Lyon. 

—M. le lieutenant-général baron de Lascours, en tournée d'in-

spection générale , est arrivé à Saint-Etienne lundi dans la soirée. 

Aussitôt Son arrivée, il a reçu la visite de M. le maréchal-de-camp 

Siméon , ainsi que celle de M. le sous-préfet de l'arrondissement. Il 

a passé mardi la revue de détail du 66° et mercredi la revue d'hon-

neur. {Union de Saint-Etienne.) 

— M. et Mme de Lamartine viennent d'arriver à Marseille, et sont 

descendus à l'hôtel des Empereurs. L'illustre député doit , dit-on, 

séjourner assez long-temps dans cette ville. Aussitôt arrivé, M. de 
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remiere
 excursion aux bains des Camoins. 

M"'0 de Lamartine a été se baigner au Prado. {Sémaphore.) 

— L'arrestation d'un faux monnayeur vient d'être opérée à Saint-

Etienne. Le Journal de Montbrison nous apprend que cette capture 

a ete faite sur les indications de M. le procureur du roi de Montbri-

son et en vertu d'un mandat d'amener décerné par M. le juge d'in-

struction de la meine ville. Cette feuille ajoute • 

« Ces jours derniers, cet individu, passant à Usson, y émit plusieurs 

pièces de S lraucs. I ne de ses parentes, chez qui il se trouvait, lui 

ayant fait part de sa misère, il lui don,m quatre pièces de S francs. 

Ce n'est qu'après son départ et après avoir payé quelques dettes avec 

les 20 francs qu'elle tenait de la générosité de son parent que l'on 

reconnut que ces pièces étaient fausses. Elles sont si parfaites qu'il est 

facile de se méprendre. » 

— On écrit de La Réole ; 

« Dans la matinée du 4 de ce mois, la foudre est tombée sur l'é-

cole communale de cette ville, au moment où tous les élèves, au nom-

bre de plus de 80, étaient réunis dans une salle commune. Elle est 

entrée par la cheminée après en avoir démoli le tuyau, et a com-

mencé à parcourir la classe. Les élèves, effrayés, s'apprêtaient à 

fuir, lorsque le mïïtre, le sieur Archer, qui avait conservé son sang-

froid et sa fermeté, les contraignit à rester à leur place. 

» Cette sage mesure a prévenu de grands malheurs qui auraient 

pu survenir si les enfants en désordre se fussent précipités, comme 

ils le voulaient, vers la porte de sortie ; la foudre, en effet, dans ce 

moment, prenait cette direction. Après avoir labouré une partie du 

plancher , elle a percé le mur latéral et s'est perdue sans qu'on ait 

pu eu trouver d'autres traces. 

» Aucun des enfants n'a été atteint par le fluide électrique, et n'a 

eu beaucoup à souffrir de la commotion produite par son passage ; le 

sieur Archer seul a été renversé, mais il n'a éprouvé aucune blessure, 

u Les dégâts sont peu considérables. » 

Nouvelles diverses. 
I Le tribunal correctionnel de Bar-sur-Aube s'est occupé, dans son 

I audience du 7, de la plainte en diffamation portée par M. Marquet-

I Vasselot, directeur de la maison centrale de Clairvaux, contre 

I M. Petit, entrepreneur du service de la maison. Il s'agissait d'une 

I diffamation verbale dont M. Petit, suivant la plainte, se serait rendu 

I coupable contre M. Marquet-Vasselot. 

I Me Baroche, avocat de M. Petit, tout en reconnaissant la compé-

! tence de la juridiction correctionnelle, puisqu'il s'agissait" de diffa-

I mation verbale, a soutenu que M. Marquet-Vasselot étant agent de 

j l'autorité, il y avait lieu d'admettre la preuve des faits diffamatoires. 

I Me Argence, avocat du plaignant, et M. le procureur du roi ont 

I soutenu que la preuve était admissible seulement devant la cour 

I d'assises, alors qu'il s'agissait de diffamations écrites ; mais que, la 

I diffamation verbale étant de la compétence correctionnelle, et la 

I preuve ne pouvant en aucun cas être admise devant les tribunaux 

I correctionnels, il y avait lieu de repousser l'articulation de M. Petit. 

I Ils soutenaient, de plus, qu'en supposant l'admissibilité de la preuve, 

I les faits articulés n'étaient pas pertinents. 

I Malgré ce touchant accord, le tribunal a admis la preuve des faits 

I articulés. Le procureur du roi a immédiatement interjeté appél de 

I cejugement. D'où vient donc qu'à Paris, à Bar-sur-Aube, partout, 

I ce sont les gens du roi qui fuient la lumière ? Cette peur de la pu-

I blicité donnée aux preuves n'a-t-elle pas une signification désastreuas 

, I pour le système actuel ? 

= I — La fin de la séance du procès polonais, à Berlin, contient Pin" 

• I terrogatoire de Dabrowski, qui complète la première catégorie d'ac-

I cusés, dont il fait partie avec Mieroslawski et Kosinski. On a entendu 

; I ensuite les avocats de ces trois accusés, qui ont soutenu que ceux-ci 

. I n'avaient pas voulu agir contre la Prusse, mais seulement contre la 

1 Russie. Mieroslawski a prononcé un discours en français. Son avocat 

3 I a soutenu que puisqu'il était Français, on ne pouvait que le renvoyer 

ï J dans son pays. Après les répliques, la séance a été levée. On pensait 

" j que le tribunal rendrait son arrêt dans la journée du dimanche 8 

J J août contre ces trois patriotes polonais. 

— Serait-il vrai que la machine du Comte d'Eu, qui en se déchi-

j rant vient de tuer ou blesser vingt personnes, aurait été refusée par 

i la commission chargée de l'examen ? Serait-il vrai que cette ma-
il j chine aurait été reçue par ordre de M. de Mackau? Et si ce fait est 
ir I vrai, la responsabilité de l'ex-ministre sera-t-elle illusoire, et M. de 

„. I Mackau pourra-t-il, du fond de sa maison de campage, se borner à 

'.
e
 j dire qu'il est bien fâché d'avoir fait tuer ou blesser, par suite de son 

x I bon plaisir mal employé, vingt malheureux, aujourd'hui morts ou 

I incapables de travailler? 

— On a affiché dans le duchç de Bade des placards qui dénoncent 

I les israélites, et qui les vouent à la hache et à la potence. Ces dé-

I monstrations n'ont causé qu'un médiocre émoi. 

I — Le conseil d'arrondissement de Charolles a formulé des vœux 

I pour la diminution de l'impôt du sel, l'amélioration du sort des ins-

I tituteurs primaires, et la modification de l'impôt sur les lettres. 

e
_ j — Le nommé Joseph Lapasset, condamné par la cour d'assises de 

le I PAriége à la peine des parricides pour avoir empoisonné son père et 

re I sa mère, a subi son supplice à Foix. Il n'a manifesté aucdne émotion, 

m I et il a gardé une audacieuse indifférence jusque sur l'êchafaud. 

Nouvelles EttraRgères. 
ETATS-UNIS. 

Le steamer Y Avon est arrivé jeudi matin à Southampton avec la 

malle des Indes-Occidentales. Les avis de Mexico sont du 16 juin, 

ceux de la Vera-Crnz du 29. 

A ces dates, rien n'était changé à la position respective des par-

ties belligérantes. Les Mexicains continuaient à fortifier leur capi-

tale ; Santa-Anna présidait aux préparatifs de défense et avait pris le 

commandement de la garnison. 

Le général Scott était toujours à Puebla, et ne comptait se mettre 

en marche sur Mexico que le 10 ou le 12 juillet. 

Les Américains commençaient à ressentir les effets du climat. Plu-

sieurs officiers de marque avaient succombé an vomito , entre autres 

le colonel Bankel et le major Harrington. 

Une centaine d'individus avaient été renvoyés aux Etats-Unis par 

le steamer New-Orleans. 
On disait que tous les Américains (sujets des Etats-Unis) résidant 

à Mexico avaient reçu l'ordre de quitter cette capitale dans les vingt-

quatre heures. 

On parlait beaucoup d'un emprunt que le gouvernement mexi-

cain contracterait en Europe, en donnant pour garanties les proprié-

tés du clergé, mais OH doutait que cette^ mesure, très rationnelle 

dans la crise où se trouve le Mexique, pût s'accomplir, en temps 

Utile, au milieu de la désorganisation qui règne partout. 

Pour parer aux nécessités les plus urgentes, une contribution de 



guerre de I million île piastres avait été frappée sur tous les habi-

tants de Mexico sans distinction de nationalité. 

Quant à l'affaire de la conversion des bons, elle n'avait pas fait un 

pas, de mémo «pie tant d'autres questions pendantes devant le con-

grès, qui n'existe plus de fait. 

Le bruit courait que le général Taylor avait été blessé dans un en-

gagement contre les guérillas du Nouveau-Léon. 

guerre de I million de piastres avait été frappée sur tous les habi-
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Quant à l'affaire de la conversion des bons, elle n'avait pas fait un 
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gagement contre les guérillas du Nouveau-Léon. 

Le Gérant responsable , n. IMKKAT. 

LA PATS PBOSPHORÉE 
avec l'Essence Phosphorée contre les punaises, les fourmis 
et leurs œufs, chez LARUET, pharmacien-droguiste, place de la Pré-
fecture, 10, à Lyon. 

La P.VTE in: ciEOKCiÊ pour la guérison des Maladies de Poitrine 

est la plus agréable et la plus efficace. Elle est aussi agréable (pie les 

meilleurs Bonbons, calme la toux et |fortific la poitrine. — Elle se vend 

moitié moins que les autres, par boîtes de 1 f. 25 cet de 05 c, dans toutes 

les meilleures pharmacies de Lyon , et principalement chez MM. LARDET, 

pharmacien, place de la Préfecture, 16 ; VERNET, place des Terreaux, 15; 

et à la pharmacie des Célcstins; Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, 

pharmacien , place de Foy , 1 ; Chàlon-sur Sa.me , FOURCHER-MOSSEL, 1 

Grande-Rue ; Mâcon , FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 56, et Genève 

(Suisse), ROUZ1ER.
 1 

3M. GEORGE a obtenu deux médailles d'or et d'argent pour la su-

périorité de sa Pâte pectorale» 

 I II I
 1
 "' ' i; Ltlix JJI LL^ -[_L ijiir-r Mil, M— 

Bourse de Paris du lu août l«*Vj.'" 
Les cours paraissaient assez fermes avant l'ouverture. Le 5 0/0 ^t,-. 

76 60 et 62 1,2; mais, après l'entrée en bourse, il est tombé en
 QUf

|'
 à 

minutes à 76 45. Le premier cours au parquet a été 70 55. Immédiate 

après l'ouverture, la baisse a recommencé, et le ô 0/0 est tombé «radiMi
111 

ment à 77 40 ; il a fermé au parquet à ce prix. Après la clôture \ù ! 
une légère réaction, etlc dernier cours dans la coulisse a été76 5o'. 

Beaucoup d'affaires. 

Trois pour cent .... 70 50 CUKIMINS lu, pf
ER 

Quatre pour cent . . . 101 50 Saint-Germain gy„ 

Quatre eldemi pour cent. 105 75 Versailles (rive droite). ° * 

Cinq pour cent 117 85 Versailles (rive gauche) ! 17Î * 

Emprunt de 1844 ... » » Paris à Orléans 1250 * 
Trois pour cent belge. . » » Paris à Rouen na» * 

Quatre 1/2p. cent belge. » » Rouen au Havre ggc * 

Cinq pour cent belge . . » » Avignon à Marseille ... ' * 

Récépissés Rothschild. . 101 00 Strasbourg à Bàlc . . . \ p™ * 

Cinq pour cent romain . 96 1/2 Orléans à Vierzon. . . \ 53g .* 

Trois pour cent espagnol. » » Orléans à Bordeaux 4^7 M? 

Banque de France . . . 5197 50 Chemin du Nord. . . . ] 528 7^ 

Banque belge 885 » Paris à Strasbourg. . . jgg I* 
Caisse Laffitte 1 » Tours à Nantes gg

7 
Comptoir Ganneron. . . 1075 » Paris à Lyon 591 9K 

Obligations de Paris. . . » » Lyon à Avignon. .... i{§ 

PBOCliDiî DE M. 1E VICOMTE HENRY DE RUOLZ. 

DÉSIR ET ARQDICHE, SEULS CONCESSIONNAIRES 
Pour l'application de l'Or et de l'Argent sur les diverses espèces de Métaux. 

Couverts en pakfond dorés et argentés, ayant le poids, le son, la solidité et la forme de la plus belle argenterie 
charges de 7o a 80 grammes d argent par douzaine. 8 " ' 

Mille autres objets divers pour service de table, ornements de cheminées en beaux plaqués et beaux bronzes 
On répare et remet à neuf les vieux plaqués. 

Bronzes et orfèvrerie en vases sacrés pour église en modèles très variés et très riches. 

Le tout à prix fixes et très modérés. — Expéditions pour la France et l'étranger. ' (7056) 

Etude de M'Brun, avoué licencié à Lyon, rue du Bœuf, 
n. 31. 

Etude de Me Cartier, avoué à Ghâtillon-sur-Ssine (Côte-d'Or). 

VENTE 

Sur publications judiciaires par suite de conversions de saisies 

réunies. 

L'adjudication aura lieu en l'étude de M" Bobin, 

notaire àChâtillon, le 29 août 1847, à midi précis. 

Premier lot. Le grand et beau domaine de Fla-

cey, avec maison de maître, corps de fçrme, 

soixante-un hectares soixante-treize ares soixante-

dix centiares de terres labourables, 

Quarante-deux hectares dix centiares de prés 

tant anciens que nouveaux, 

Deux hectares sept ares soixante-dix centiares de 

saussaies et pâtures, 

Le tout situé communes de Seygny, Fresne, 

Courcelles-sous-Grignon , Benoisey, canton de 

Montbard, arrondissement de Semur (Côte-d'Or). 

Mise à prix : deux cent quatre-vingt mille francs ; 

ci 280,000 f. 
Deuxième lot. Le domaine de la 

Fosse et la Vendue, situé commune de 

Fains-les-Mouliers et Moutier-Saint-

Jean, arrondissement de Semur, com-

posé de deux pièces de terre : l'une 

de trente-trois hectares cinquante-

quatre ares dix centiares, sur le ter-

ritoire de Fains-les-Moutiers ; l'autre 

de dix-sept hectares soixante-dix ares, 

sur le territoire de Moutier-Saint. Jean ; 

partie est en bois, mais avec autorisa-

tion de défricher. Mise à prix 80,000 

Troisième lot. Cent soixante treize 

hectares soixante-dix ares de bois dit 

bois delà Bouchaille, commune de Sa-

voisv, canton de Laignes, arrondisse-

ment de Châlillon-sur-Scine. Mise à 

prix 100,000 

Quatrième lot. Centquatre-vingt-trois 

hectares quarante-six ares cinquante-

cinq centiares de bois taillis, dit bois 

Monsieur, situés commune de Savoisy, 

canton de Laignes, arrondissement de 

Chàtillon. Mise à prix 100,000 

Cinquième lot. Maison de postes si-

lure à Aisy-sur-Ancy-le-Frais, Arron-

dissement de Tonnerre, avec aisances 

et dépendances. Mise à prix 20,000 

Sixième lot. Maison de postes de 
Semur, située à Semur, avec aisances et

 }
\ 

dépendances. Mise à prix 15,000 

Total Ç35,OO0 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication, s'il 

est fait des offres suffisantes ; une seule enchère 

adjugera. 

S'adresser, pour les renseignements, l"à M" Car-

tier, avoué poursuivant la vente; 2" à M« Bobin , 

notaire vendeur. 

Pour extrait : Signé CARTIER. (4(146) 

Etude de M' Laval, notaire, rue Saint-Pierre, 10, 
à Lyon. 

VEXTK VOLONTAIRE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

En l'étude et par le ministère de Me Laval, notaire à Lyon, 

Le vendredi 20 août 1817, à midi, 
(l'utte «fraude el belle 

FILATURE DE SOIE, 
Située à Ganges, arrondissement de 

Montpellier (Hérault), 

*VïC TOUS 1KS BlTiniiiTS CI ÏEBU4I.1 , 

QUI EN DÉPENDENT. 

Cette filature possède 170 bassines avec leurs 

tours et tous les engins et agrès nécessaires , et de 

vastes locaux pour fermer et étendre la quantité 

de 130,000 kilogrammes de cocons. 

Cette filature est dans un très bon état ; elle est 

placée sur le bord de la rivière d'Hérault, et elle 

est mue par une forte machine à vapeur. 

Elle appartient à MM. Thomas père et fils, de' 

Ganges, et à MM. Barrafort et C°, de Lyon. 

La mise à prix est fixée à 60,000 fr. 

La vente a lieu à la diligence de M. Louis Causse, 

négociant à Lyon, liquidateur du commerce Barra-

fort et Ce, ayant aussi pouvoir de MM. Thomas 

père et fils. 

Le cahier des charges et conditions de la vente 

a été dressé par M0 Lavalnotaire à Lyon, chez 

qui on peut en prendre connaissance, et qui est dé-

positaire des titres de propriété. 

On traitera de gré à gré avant le jour fixé pour 

la vente aux enchères. S'adresser, à cet effet, soit 

audit M? Laval, soit audit M. Causse, à Lyon, rue 

Puits-Gaillot, n. 29. (6558) 

\ VlPillïiRl? lJtte maîsOM «Ie c»ui-
11 1 Eill II II VA pagne située aux Quatre-

Vierges, à Sainte-Foy. 

S'rdresser à M. Caillai, café delà Comédie, place 

des Céleslins, et à Mc Pinturel, notaire à Sainlc-

Foy, pour les renseignements. (21172) 

A VENDRE A L'AMIABLE, 
pour entrer tout de suite en jouissance, 

UN FONDS DHOTEL 
THES BIEN ACHALANDÉ. 

U existe un matériel complet pour hôtel garni et 

restaurant, avec un long bail. — Prix demandé : 

52,000 f., partie comptant, et partie à terme. 

S'adresser à M. Dulac, arbitre de commerce, rue 

de la Cage, 13. (847) 

A UCàll^E, P01"'cause dc aécès;,,n 

W CËIUOE ucl établissement 

de bain* avec un beau jardin, ayant une nom-

breuse clientclle, situé sur les bords de ta Saône, à 

Trévoux. L'intérêt que produira le prix de la 

vente sera garanti à 6 0/0 au moins, d'après un 

bail qui existe. -- S'adresser chez M. Boberjol , 

propriétaire des bains. (H,s7) 

; LE PHENIX, compagnie d'Assurances sur la\ie, ! 
AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, DU 9 JUIN 1844. » 

Capital «te garantie : QUATRE U1C.L.101VS, entièrement distinct de ceint de S 
^ * 3 mlHions de la compagnie Française du Phénix contre l'incendie. •> 

g Rentes viagères. — La Compagnie les constitue à des taux très-avantageux. La seule pièce à pro- "S 
•■^ duire est l'extrait d'acte de naissance. « 

Elle donne comme taox d'intérêt : 

A SO ans ï fr. 46 c. 0/0 A 70 ans 12 fr. » c. o/0 * 
55 8 40 75 1.1 31 m 

60 9 51 80 14 89 « 
65 10 68 g, 

Agents généraux à T.,voit : Mil. Itoi m «s K. Mtc»» et Joint»*n.-—Bureaux: 

MALADIES SECRETES. 
Guérison prompte ol sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétât ( EXTRAIT DE SALSEPAREILLE et POUDRE DIURETIQUE. ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 1-2, à Lyon.— Dépôts : à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (3444) 

«i i «■■ «LM ' JW" tttf1T ' X*rTT"Tin^r^r^Pil A LYON, chez MM.Vernet, place des lerreaux ; André, 

ïwïï 1 4 «S » 9 BW1 jQl i S ï€ * + *l p'acs des Céleslins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

BUaAlaUULlûa^^ fiiiiinm — Laroque, rue Sainl-Polycarpe, 10 ; Revol, Bouchard et 
Ce médicament eu I» dernier «dopt* par l'Acad. de Med. ,»r T«

 Cro
i
at

 droguistes, quai d'Orléans, 31.— A SAINT-ETIENNE, 

.BTinnrt de M Cullerter. med. en chef de lliôp. des Vénérien» ' o > i > . » 
^ le. premier,

 ra
" t d. P.rl. n'emplol.nv-ll. plu, ,« 1.1. Seal chez MM. Faure, rue de la Comédie ; Perrier, place de 

-U tuérit en 6 lonr, les écoulement» ,«m ntoiée», colique, ni meor l'Hôtel de-Ville; Galy, rue de Foy.—A GRENOBLE, chez 

d'eiiomae. Le boite de 100 dragée, ne coûtant qne 4 tr., oleit le M. Gabriel, rue Vaucansoc. - > A VALENCE, chez MM.Gui-

traltementle moln. cher. DEPOT. JOZEAU, ph., r. Montmartre, Ht, berl, Darutv et Bonnet.—A TAIN, chez M. Barrier; et dans 

et dan, le. meilleure, pearm.cle.. ^^ ^
 b

"
on

„
esphaI

.
macie

g
 de

 France et de l'étranger. 

â
l* &i W% 1? en province et à une petite 

VtNPnt distance de Lyon, à des 

conditions avantageuses, nne nonne phar-

macie. On donnera toutes facilités pour les paie-

ments. — S'adresser à MM. Auger et Douve, dro-

guistes, rue Tupin, à Lyon. (893) 

Â
UPHÎiDP IlMC «ran<lc Presse pour 
Vllll VRli lithographie , avec deux 

moulinets et tous ses agrès, et généralement tout 

ce qui est utile à la faire mouvoir. 

Dix-huit pierres de diverses dimensions. 

S'adresser rue Grenette, 43, au 2». (890) 

Etude de fit* Uodieu, notaire à Lyon, rue Saint-

Pierre, 23. 

Â
11TNT.DV à un prix très avantageux, 

VLnUIUl UNE MAISON NEUVE , 

située dans un des plus beaux quartiers de Vaise. 

S'adresser audit M° Uodieu, notaire. (C598) 

POUR ASSOCIATION 
à un commerce très agréable. 

Une dame qui disposerait de 4 à 5,000 f. parti-

ciperait également aux bénéfices d'un dépôt de 

marchandises de Paris. — S'adresser à M. Verset , 

rue lîàt-d' Argent, 12. (89b) 

Un établissement en plein rapport sera cédé pour 
cause de santé à des conditions très avantageuses. 

S'adresser à M. Verset, rue Bât d'Argent, 12. 

(896) 

A
\M SL? Ëb& W% ̂  >£.' a l'amiable el au complan ' 
V&I^UB1&, pour cause de départ.— 

Un Joli Fonds d'Epicerie . légumes , 

fruits et vin à porte-pot, bien achalandé, 

et situé dans un des meilleurs quartiers de la ville,, 

Peu de fonds disponibles pour l'exploiter avec suc-

cès. 
S'adresser rue d'Egypte, 2, à la Buvette dc lu 

Polka, aux Céleslins, ebez M. Guy. (883) 

âTTÎÇJ Les créanciers dc défunt HENOIT MAS-

HVltJ. SON, qui était limonadier à la C.uillo-

tière, place Saint-André, sont priés dc remettre en 

l'étude de M
C
' fiourgeois, notaire à la Guillolièiv, la 

i note de ce qui leur est dû. (6133) 

« i . i o Un homme de trente-cinq ans, domici-

il 1 IS» lié à Lyon, connaissant la recette, dési 

rcrait trouver un emploi de ce genre ou d'homme 

de confiance dans une administration ou forte mai-

son de commerce. Il donnera les meilleurs rensei-

gnements, et ferait, si on le désire, un cautionne 

ment de S à 6,000 f. 

S'adresser à M. Gonindard, mercier, petite rae-

Mcrcière. (87b) 

Grande rue Sainte-Catherine, 2, au 1er. 

Bains de vapeur par encaissement, douches as-

cendantes et descendantes, baignoires en bois pour 

Baréges et sels minéraux, bains de siège aux aro-

mates et à l'eau courante , bains ordinaires et à 

domicile.—Il y a un pédicure attaché à l'établisse-

ment. (891) 

GUERISON 

DES MALADIES SECRÈTES 
• 1Ï0UYELLES 03 AHC.EB»ES, 

Dartres, gales, rougeurs, goutte, rhumatismes, 
ulcères, écoulements, pertes les plus rebelles, et 
de toute âcreté ou vice du sang el des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif végétal de 

Salsepareille et de Séné, 

Extrait du CODEX MEDICAMRNTAKIUS, approuvé par les Faculté 

de Médecine et de Pharmacie 

PUBLIÉ PAR 011DRE EXMÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en 

voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-

tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. 

PRIX J 5 FRANCS LE FLACON. 
S'ADBESSER, A LYON, A LA PHARMACIE 

fine Palais-Grlllet, »». 

POMMADE DU BARON DUPUYTREN 
COMrOSKE TAU MALLAUD, PHARMACIEN A PARIS. 

"Cet agréable cosmétique, par ses propriétés
 lon,1B?jJ 

arrête promptement la CHUTE DE LA CHEVELURE, laMT 

recroître et en prévient la décolorai ion.—Le pot : 2 fr -5 . j 
Dépôts à Lyon, chez MM. Vemet, pharmacien, place 

Terreaux, et André, pharmacie des Céleslins ; à Grenol> > 

chez. M. Cal, pUce Saint-André, 8. QM3--*W^ 

LY01S. - IMPRIMERIE BOURSY FILS. 


